
PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE GALLICHAN, TENUE LE 22 NOVEMBRE 2022, 
A 18H 30 AU BUREAU MUNICIPAL 
 
Sont présentes les conseillers suivants : 
 
Mme Francine Lehouiller Mme Valérie Bruneau 
Mme Sonia Rivard Mme Lise Morin Larouche 
Mme Nancy Shink M. Daniel Bélanger 
 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Serge Marquis, maire. 
 
Mme Line Boudreault est nommée secrétaire d’assemblée. 
 
LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL ÉTANT TOUS PRÉSENTS RENONCENT A LEUR DROIT DE 
RECEVOIR UN AVIS DE CONVOCATION AINSI QUE D’UN ORDRE DU JOUR 
 
2.   LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  

1. Présences 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 3.  Autoriser le maire a signer l’attestation du trésorier  
 4. Adoption du rapport financier 2021  
 5.  Affectation au poste transport routier 
 6.  Fermeture de la séance 
  
 

22-11-110 Il EST PROPOSÉ  par Mme Valérie Bruneau, APPUYÉ par M. Daniel Bélanger et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour tel que présenté; 

 
ADOPTÉ. 
 
 

3.  AUTORISER LE MAIRE A SIGNER L’ATTESTATION DU TRÉSORIER 
 
ATTENDU QUE la firme de comptable a terminé le rapport financier pour l’année 2021 de la 
municipalité de Gallichan; 
 
ATTENDU QUE la directrice générale greffière-trésorière doit attester le rapport financier et que le 
poste n’est pas comblé présentement; 

 
22-11-111 IL EST PROPOSÉ par Mme Sonia Rivard, APPUYÉE par Mme Francine Lehouiller et résolu a 

l’unanimité des conseillers présents; 
 

D’ autoriser  le maire, M. Serge Marquis, a signer le formulaire d’attestation du trésorier vu le 
poste vacant; 
 
ADOPTÉ. 

 
4.  ADOPTION DU RAPPORT ET DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2021 
 
 

22-11-112 IL EST PROPOSÉ par Mme Valérie Bruneau, APPUYÉE par M. Daniel Bélanger et résolu a 
l’unanimité des conseillers présents; 

 
D’ adopter le rapport financier tel que présenter par la firme comptable; 
 
DE déposer le rapport financier de la municipalité en version papier en attendant d’obtenir de 
nouveaux codes d’accès; 
 
ADOPTÉ. 
 
 



5.  AFFECTATION AU POSTE TRANSPORT ROUTIER 
 

22-11-113 IL EST PROPOSÉ par Mme Lise Morin Larouche, APPUYÉE par Mme Nancy Shink et résolu à 
l’unanimité des conseillères présentes 

 
DE transférer du poste Gravière/ sablière vers le poste Transport routier un montant de 66 948$; 
 
 ADOPTÉ. 
 

 
6. FERMETURE DE LA SÉANCE 
 
Les sujets ayant tous été discutés, Mme Sonia Rivard, appuyé par Mme Francine Lehouiller 
demande la fermeture de la séance a 18 h 45. 
 
 
  

  
 

Serge Marquis Line Boudreault 
Maire  Secrétaire d’assemblée 
 

 

 


